
426 [Chambre des Députés.] RÉGNE DE LOUIS-PHILIPPE. [4 mai 1839.] 

M . le Président, après avoir consulté le 
bureau. L ' examen du budge t de 1840 aura 
lieu demain, à mid i , dans les bureaux. 

( L ' o r d r e du j o u r é tant épuisé, la séance 
est levée.) 

Ordre du jour du samedi 4 mai 1839. 

A mid i , réunion dans les bureaux. 
Organisa t ion des bureaux. 
Examen du budge t des recettes et du bud

get des dépenses pou r 1840. 
Examen de la loi des comptes de 1839. 
N o m i n a t i o n de la commiss ion des pét i t ions . 
A 2 heures, séance publ ique . 
Développements de la p ropos i t i on d'a

dresse faite p a r M . M a u g u i n (Cons t i tu t ion 
du minis tère) . 

C H A M B R E DES D É P U T É S 

PRÉSIDENCE DE M . ETIENNE, VICE-PRÉSIDENT. 

Séance du samedi 4 mai 1839. 

La séance est ouverte à 2 heures. 
Le procès-verbal de la séance du vendredi 

3 mai est lu et adopté . 

DEMANDE DE CONGÉ. 

M . le Président. M . Emmanuel Poul ie , qui 
vient d ' apprendre la mor t de son père, de
mande un congé. I l n 'y a p o i n t d ' o p p o s i t i o n ? 
Le congé est accordé. 

DÉVELOPPEMENT DE LA PROPOSITION DE M . M A U 

GUIN (Projet d'adresse au roi relative à la 
constitution du ministère) ( 1 ) . 

M. le Président. L 'ordre du jour appel le 
les développements de la p ropos i t i on d 'une 
adresse au roi , précédemment adoptée dans 
les bureaux et lue hier à la Chambre en séance 
publ ique. 

La parole est à M. Maugu in , p o u r les dé
veloppements de sa p ropos i t ion . 

M . Mauguin. Messieurs, les formes consti
tutionnelles, admettant l ' in tervent ion directe 
du pays dans le maniement des affaires, ont 
été regardées depuis longtemps pa r les meil
leurs esprits comme répondan t à tous les be
soins d 'une nat ion puissante. Elles o n t fa i t 
la force et la prospér i té du peuple britan
nique ; elles feront, nous devons l 'espérer du 
moins, la force et la prospér i té de la France. 

Je n ' ignore pas, toutefois, qu ' i l est impos
sible d 'assimiler complè tement l 'o rganisa t ion 
sociale des deux peuples ; mais, quant à moi , 
j e pense qu 'avec notre démocra t ie laborieuse, 
propr ié ta i re , amie de l 'o rdre et des lois, ne 
coûtant rien à l 'Etat , e t au cont ra i re l 'enri
chissant de ses t ravaux, il y a p o u r la F rance 

(1) N° 14 des Impressions de la Chambre des députés 
2e session de 1839). 

plus d 'éléments d 'o rd re et de sécurité que 
dans une na t ion vois ine, où quelques-uns, ob
je t cont inuel de haine ou d 'envie, profitent 
exclus ivement du t ravai l de tous. Chez nous, 
les révolut ions sont faites ; ailleurs, et je le 
dis sans le désirer, peut-être les révolutions 
restent à faire. 

Mais p o u r q u o i ces formes constitutionnel
les qu i conviennent à la France , qui plaisent 
à son espri t , éprouvent-elles, dans leur jeu 
et dans leurs allures, tan t de difficultés et 
d 'obstacles ? Commen t se fait-il que pour le 
moment , pa r exemple , elles s'arrêtent pres
que immobi les au mi l ieu de nous? Le gouver
nement const i tu t ionnel a une loi simple, mais 
impérieuse : c'est que tou t soit fai t dans l'in
térêt de tous. T ro i s pouvo i r s le composent. 
Si chacun de ces pouvo i r s avait un esprit 
par t icul ier , une pensée à lui , une vue d'in
térêt qu i lui fût p ropre , vous ne verriez que 
combats , luttes et discordes. A u contraire, 
que les t rois p o u v o i r s soient réunis dans une 
même pensée, un même but, un même inté
rêt, celui de la pa t r ie , vous verrez entre eux 
accord , harmonie , réunion de forces, et pour 
résultat le bien, la puissance du pays. 

Sous la Res taura t ion , comment s'est-il fait 
que nos formes représentatives n'aient 
amené que des luttes de tribune, des luttes 
d 'é lec t ion et, à la fin, une chute peut-être 
inat tendue ? 

C'est que dans les hauts conseils de la Res
taura t ion il y ava i t une pensée qui n'était 
pas celle du pays , une pensée d'aristocratie 
et un intérêt de corps re l ig ieux ; un des trois 
pouvo i r s a vou lu imposer ses principes aux 
deux autres, et ce p o u v o i r est tombé. 

Depu i s 1830, je n 'oserai pas dire qu'il existe 
entre les divers pouvo i r s de l 'Etat les mêmes 
moti fs de dissidence ; cependant un fait, un 
fa i t grave s'est manifesté, et ce fait, c'est 
que, depuis un peu moins de neuf années, 
nous avons eu d ix-hui t combinaisons minis
térielles ; d ix-hui t fois les ministères ont été 
changés, ou en total i té ou en partie. Sur ces 
d ix-hui t modif icat ions, deux seulement ont 
pu être regardées comme un résultat de la 
volonté de la Couronne ; seize ont été le ré
sultat non dou teux de la volonté parlemen
taire. 

Est-ce que seize fois la Chambre aurait eu 
à combat t re une impuls ion contraire à la 
sienne ? Est-ce que deux tendances se seraient 
manifestées dans l 'E ta t : l 'une qui aurait 
ici son siège ; l 'autre qu i aura i t son siège ail
leurs? (Légère rumeur.) Je vais vous le prou
ver tout à l 'heure, si vous le voulez... (Par
lez! parlez!) Je suis, je crois, tout à fait dans 
mon d r o i t par lementa i re . 

I l faut remarquer qu 'au tour de ce phéno
mène de d ix-hui t combinaisons ministérielles 
en moins de neuf années, se sont groupes 
d 'autres faits qui doivent attirer votre atten
t ion. 

L 'un de ces faits, c'est que le mouvement 
ministér iel est resté concentré dans un très 
pet i t nombre de personnes ; et si l 'on écarte 
les ministres qu i ne sont pas regardés comme 
pol i t iques , on ne t rouvera guère que six ou 
hui t personnes qui sont entrées dans les se
crets de l 'Etat . 

U n autre fait , c 'est que chaque fois que la 
volonté par lementa i re s'est prononcée, et a 
p r o d u i t une modif icat ion dans le ministère, 
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elle n'a pu parvenir à y faire pénétrer ses 
organes. El le a bien pu produire une modi
fication dans les personnes, jamais une mo
dification dans les choses ; et j ' en citerai 
deux exemples. 

Lorsque, sur la proposition de conversion 
des rentes, un ministère est tombé, qui a été 
appelé à lui succéder ? Un ministère conver
sioniste ? Non ; mais un ministère qui avai t 
combattu lui-même la conversion. 

E t quand la loi de disjonction a été reje
tée, qu'a-t-on vu ? Les adversaires du prin
cipe de disjonction ont-ils été appelés au 
pouvoir ? Non certes, et au contraire nous 
avons vu arriver au gouvernement du pays 
les hommes qui avaient défendu la loi de dis
jonction, qui l 'avaient patronée, qui avaient 
déclaré que, sans cette loi, il était impossible 
de gouverner. 

C'est ainsi, je le répète, que la volonté par
lementaire, qui a pu renverser des ministres, 
n 'a jamais pu changer la tendance qui lui 
était contraire. 

I l faut remarquer encore qu'à chaque mo
dification nouvelle la difficulté de remplace
ment s'est augmentée. Ainsi un premier mi
nistère est renversé. Hu i t jours se passent 
avant qu'on lui ait trouvé des successeurs ; 
un second, trois semaines ; un autre, un mois. 
Enfin, aujourd'hui, nous sommes parvenus au 
troisième mois depuis qu'i l n 'y a plus d'ad
ministration définitive. 

Si nous étudions soigneusement tous ces 
faits, nous devons en conclure qu'i l y a ici, 
dans le Parlement, dans la Chambre, une 
tendance spéciale, et que cette tendance est 
combattue par une autre tendance. 

J 'ajouterai que la tendance parlementaire 
s'est toujours montrée constante, quoique fai
ble, indécise, et pour ainsi dire intermit
tente. J 'ajouterai encore qu'elle a pour elle 
l 'approbation du pays : car le pays, après 
deux dissolutions, après une double épreuve 
ainsi tentée presque coup sur coup par la 
même administration, le pays lui a donné la 
majorité. (Interruption ; mouvements di
vers.) L'administration du 15 avril l 'a re
connu elle-même en se retirant après les élec
tions. (Très bien!) 

Ainsi voilà ce qui résulte de notre passé 
examiné d'une manière abstraite. Ici, je ne 
me prononce ni pour l 'une ni pour l 'autre 
tendance ; on sait assez quelle est mon opi
nion : je me contente pour le moment de 
constater le fait, l'existence des deux tendan
ces. Je dois aussi constater le résultat : c'est 
que nous avons une espèce de gouvernement 
provisoire ; c'est que les intérêts les plus ur
gents, qui réclamaient des mesures, qui de
mandaient à être réglés avec le plus d'ur
gence, demeurent abandonnés et sacrifiés ; 
c'est que des inquiétudes graves se sont glis
sées dans le pays; Le pays se rend compte de 
ces tendances diverses et de la funeste diver
gence qui s'est manifestée entre deux des 
grands pouvoirs ; il ne sait pas ce qui peut 
sortir de la lutte, il s'en inquiète, et les ca
pi taux se sont resserrés, les intérêts matériels 
sont en souffrance, les paiements ne se font 
pas, des faillites se déclarent. 

Voilà les malheureux résultats de la pro
longation de la crise. J'ajouterai qu'une 
diminution importante s'est déjà manifestée 
dans les recettes du Trésor : nous serons obli-

gés d'y subvenir, et peut-être serons-nous, à 
la fin de l'année, en déficit. 

Enfin, vous vous trouvez dans cet état de 
provisoire et d'indécision où le pouvoir tombe 
dans le discrédit, où l 'Administrat ion n 'a au
cune force, où le commandement s'affaiblit, 
où le supérieur ne peut être certain de l'exé
cution de ses ordres, car il n'a qu'une auto
rité précaire et se trouve dépouillé du pres
tige de la durée. Pouvez-vous laisser le pays 
dans une situation pareille ? Au milieu des 
plaintes universelles, resterez-vous muets, im
passibles? N'êtes-vous pas cependant l'or
gane des doléances populaires? N'est-ce pas 
vous qui êtes la voix du pays ? N'êtes-vous 
pas chargés de veiller sur ses intérêts, sur ses 
besoins ? Souffre-t-il ou ne souffre-t-il pas à 
Telle est la seule question que vous ayez à 
vous faire : s'il souffre, votre devoir est de 
faire parler ses souffrances, votre mission de 
les faire entendre. 

E t remarquez dans quelle position se trouve 
le Gouvernement, d'un côté, avec un minis
tère provisoire, et de l 'autre, avec de hautes 
questions qui s'agitent à présent, soit à l'in
térieur, soit à l 'étranger, mais il ne peut pas 
fonctionner. Qu'est-ce donc que gouverner, 
si ce n'est agir ? E t comment agir, quand on 
n'a pas la pensée de l 'avenir, et qu'on est 
confiné dans un présent étroit, qui a com
mencé hier et doit finir demain ? On peut et 
il faut le dire, il n 'y a point de gouverne
ment. E t croyez-vous que ce soit un moyen de 
faire aimer nos institutions par le pays, que 
de les lui montrer impuissantes à gouverner ? 
Quoi ! elles ne peuvent aboutir à lui faire 
obtenir un ministère ? Mais croyez-vous que, 
dans ses douleurs, dans ses souffrances maté
rielles, il ne réfléchisse pas sur ce qui se passe 
au milieu des hauts pouvoirs de l 'E ta t? 
Mais vous ou un autre, il accuse quelqu'un. 
La crise qui le désole est purement artifi
cielle, purement politique. Tous les esprits 
doivent en rechercher la cause ou les auteurs. 

E t dans cette position, vous resteriez inac
tifs ! Mais vous manqueriez à vos devoirs ! 

Il y a peu de jours, on disait à cette tri
bune que le Gouvernement a des ennemis. Je 
n'aime pas qu'on prononce dans cette assem
blée, et en par lant du Gouvernement, les mots 
d'amis ou d'ennemis. 

Un gouvernement n'a jamais d'ennemis... 
(Réclamations au centre droit.) I l peut avoir 
des adversaires... I l n 'y a d'ennemis pour un 
gouvernement que ceux qui manquent aux 
lois. Tout homme qui obéit aux lois a droit 
à leur protection, et l'on ne doit pas d'a
vance voir de l ' inimitié là où il n'y a pas 
encore d'hostilité. (Rumeurs.) 

J'admettrai, si vous le voulez, que le Gou
vernement ait des ennemis : que peuvent-ils 
désirer ? Qu' i l fasse preuve à tous les yeux de 
sa faiblesse; qu'i l y reste; qu' i l s'y com
plaise, et que nous, au milieu de nos misères 
législatives, nous soyons dans l 'impuissance 
de l 'aider. Restez donc muets, passifs, im
passibles; ne dites r ien; ne prenez aucun 
part i : que ferez-vous, si ce n'est tout ce que 
vos ennemis, tout ce que les ennemis du Gou
vernement désirent? 

Allez-vous cependant concourir avec les en
nemis de nos institutions, pour les faire tom
ber dans le mépris public? Non, sans doute : 
aussi y a-t-il nécessairement un part i à pren-
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d r e ; ce par t i , ce n'est pas à mo i de vous le 
conseil ler . T o u t ce que je pu i s faire , c 'est de 
fourn i r à cette t r ibune une occas ion de se 
fa i re entendre. Je vous ai soumis un p r o j e t 
d'adresse. Ce p r o j e t est p o u r la Chambre une 
occas ion , un moyen de faire conna î t re son 
vœu On pré tend qu ' i l n 'y a p o i n t ic i de ma
jo r i t é : l 'adresse est un moyen p o u r elle de 
fixer la major i té . C'est une sol l ic i ta t ion à la 
C o u r o n n e ; et la Couronne , ainsi soll ici tée 
d 'ag i r , ne p o u r r a rester impassible. On dit, 
je le sais, que l 'adresse sera inuti le. N o n ! 
non ! elle ne saurai t l 'être. U n corps po l i t i 
que d 'une aussi haute impor tance que la 
Chambre ne peu t s'adresser à la Couronne , 
et lui faire connaî t re les besoins du pays , 
sans que la Couronne ne prête at tent ion à ses 
paroles . Je n 'admet t ra i pas davantage que la 
Couronne ne puisse consti tuer un ministère. 
Certes, je ne vous occupera i pas de ces puér i 
lités d ' amour -propre , de ces querelles d 'ét i
quette dont la t r ibune nous a développé , il y 
a plusieurs jours , le spectacle étrange. Mais 
la Couronne a des moyens const i tut ionnels 
p o u r en finir. 

I l existe un cer ta in nombre de personnes 
désignées à l ' o p i n i o n p o u r être chefs de ca
binet Que la Couronne les appel le successi
vement ; qu 'e l le leur accorde, non pas cin
quante-trois jours , mais quelques jours p o u r 
s 'entendre avec leurs amis p o l i t i q u es ; que 
chacune d'elles soit ainsi mise en demeure ; 
qu ' i l n 'y ai t de conférences qu 'entre le chef de 
cabinet et ses collègues fu tu rs ; qu ' i l n ' y en 
ait p o i n t d 'autres, afin qu 'aucune autre in
fluence ne puisse être accusée, et vous aurez 
très p romptement un ministère, et la Cou
ronne p o u r r a très p romptement satisfaire 
aux besoins du pays . 

Je regretterais sincèrement que cet argu
ment d ' inut i l i té d 'un p r o j e t d 'adresse fût 
por té à cette tr ibune, et qu 'on pû t penser un 
instant que la Couronne serait impuissante. 
Je sais très bien qu 'on veut ainsi ménager la 
pe r sonne ; mais il s 'agi t ici de l ' ins t i tu t ion 
même de la royauté , et la royauté ne pou r r a i t 
se montrer dans l ' impossibi l i té de rempl i r sa 
véritable mission, celle de const i tuer un mi
nistère, sans fourn i r contre elle à ses adver
saires pol i t iques des arguments t rop sérieux. 
V o u s ne pouvez, dans des circonstances aussi 
graves, vous empêcher de lui faire connaî t re 
vos désirs et les besoins du pays . Au tou r de 
vous, dans les régions supérieures, on dort , 
on sommeille. . . (Murmures au centre.) C'est 
à vous, je ne d i ra i pas de jeter le cr i d'a
larme (Même mouvement), mais de prévenir 
qu 'à cont inuer ainsi il pou r ra i t y avoi r quel
que pér i l . E t ne cra ignez pas de montrer un 
peu d 'énergie. . . (On rit.) La faiblesse des 
corps pol i t iques est la cause qui a presque 
toujours perdu les Etats. Vous pouvez le de
mander à la Res taura t ion ; vous pouvez in
terroger l 'Empi re . Les Chambres législatives 
n 'on t jamais osé dire la vé r i t é ; elles on t at
tendu, pou r la faire entendre, que les trônes 
se fussent écroulés, et leur v o i x est alors de
venue une v o i x de vengeance et de c o l è r e ; 
mais elle était tardive. C'est lorsque le dan
ger pa ra î t que vous devez vous faire enten
dre. Là est votre devoir , et j ' e spère , le pays 
espère que vous saurez le rempl i r . 

P R O P O S I T I O N . 

Je p ropose à la Chambre de soumettre au 
roi une humble adresse p o u r supplier Sa 
Majesté de mettre un terme aux anxiétés 
du pays , et de const i tuer , en usant de sa 
préroga t ive , un ministère qui ne soit point 
p rov i so i re . 

M . Girod (de l'Ain), garde des sceaux, mi
nistre de la justice. Nous n 'avons, en prin
c ipe , aucune ob jec t ion à faire à la proposi
t ion qui vous est soumise. (Sensation.) Loin 
de vou lo i r appor te r quelque obstacle aux 
communica t ions des Chambres avec la Cou
ronne, suivant les formes constitutionnelles, 
nous regarder ions comme un devoir de les 
rendre, au tant qu ' i l serait en nous, plus fa
ciles. 

Qu ' i l nous soit permis de dire aussi que, si 
l 'adresse p roposée pouva i t contribuer à une 
solu t ion p lus p r o m p t e des difficultés du mo
ment, personne ne serait plus empressé que 
nous de l ' appuyer , parce que personne ne dé
sire p lu s vivement que nous la formation im
médiate d 'un ministère définitif. Mais c'est 
précisément cette ut i l i té de l'adresse qui ne 
nous est pas démontrée ; et la Chambre sent 
que p o u r un acte aussi solennel, que dans une 
c i rconstance aussi délicate, il faudrait que 
cette ut i l i té fût incontestable, qu'elle prît le 
caractère de la nécessité. Or, quel est le but 
de l 'adresse p r o p o s é e ? De demander à la 
Couronne la fo rma t ion d 'un ministère qui 
réponde aux vœux et aux besoins du pays. 
Mais n'est-ce pas ce but que la Couronne 
s'efforce d 'a t te indre ? Les déclarations non 
équivoques de tous les personnages engagés 
dans ces négocia t ions , le discours de votre 
honorable prés ident , les paroles royales si 
sincères et si nobles que la Chambre a en
tendues lorsque naguère ses rangs se pres
saient au tour du Trône , doivent vous avoir 
convaincus que ce but, la Couronne s'efforce 
de l 'a t te indre, do iven t avoir hautement pro
clamé que si ses efforts ont plus d'une fois 
échoué, ce n'est assurément pas à la Couronne 
que la faute d o i t en être imputée. 

Au centre : Très b i e n ! très bien! 

M . Laffitte. Dites-nous donc à qui! 

M . Girod (de l'Ain), garde des sceaux, mi
nistre de la justice. L'adresse me paraît donc 
inuti le. Mais , si elle est inutile, en l'adop
tant ne cra indr iez-vous pas de voir les partis 
hostiles à nos inst i tut ions l'interpréter 
comme un acte de méfiance; et, après l'avoir 
ainsi dénaturée, s'en servir comme d'une 
arme dangereuse ? N o u s pr ions la Chambre 
de peser cette grave considération, que la ré
serve commandée p a r notre position nous 
permet seulement de lui indiquer. 

J 'en a joutera i une autre qui n'est pas non 
plus sans impor tance . Nous avons tous lieu 
de croi re , d 'espérer que nous touchons à la 
fin de cette crise pol i t ique . 

Des discussions qui pourraient devenir ir
ri tantes, quelles que fussent les intentions 
et la p rudence des orateurs, n'aideraient 
sans doute pas à terminer cette crise plus 
p r o m p t e m e n t ou plus heureusement. Par ces 
mot i fs , nous pensons que la sagesse de la 
Chambre d o i t la déterminer à rejeter, ou au 
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moins à a journe r la pr i se en cons idé ra t i on de 
la p r o p o s i t i o n de M . M a u g u i n . 

M . de Sade. J 'avais demandé la p a r o l e 
pou r entrer dans une d iscuss ion généra le , 
comme l 'a fa i t l ' honorab le membre qu i a f a i t 
la p r o p o s i t i o n de l 'adresse. M a i s j ' a v o u e , 
d 'après ce que v ien t de d i re M . le g a r d e des 
sceaux, d 'après les consei ls de quelques-uns 
de mes collègues, que je n ' a i pas v o u l u pa
raî t re mettre des obstacles à des a r range
ments qu 'on nous d i t être sur le p o i n t d 'ê t re 
formés. 

A i n s i donc , pou r ma pa r t , je r enonce à p r o 
longer la discussion, et j ' a j o u r n e les ré
flexions que j ' a v a i s à soumet t re à la Cham
bre jusqu ' à un j o u r p r o c h a i n qu 'e l l e v o u d r a 
bien fixer. S i a lors nos espérances sont encore 
déçues, il f a u d r a bien pa r l e r , e t pa r l e r haut . 
(Très bien!) 

M . G a u g u i e r . Le p a y s a assez souffert ! 

M . M a u g u i n . M . le ga rde des sceaux vient 
de nous annoncer la réussite p r o c h a i n e d 'une 
combina i son . 

M . G i r o d (de l 'Ain), garde des sceaux, mi
nistre de la justice. J ' a i d i t qu ' i l y ava i t tou t 
lieu d 'espérer . 

M . M a u g u i n . M . le ga rde des sceaux vient 
de nous déc la re r que la so lu t ion de la crise 
ou de la ques t ion actuel le t oucha i t à son 
terme. Je c ro i s que cela signifie qu ' une com
b ina ison min is té r ie l le est sur le p o i n t de 
s ' accompl i r . C 'est là une espérance. 

Je ne v e u x pas , et j e p r i e la Chambre d 'en 
être p e r s u a d é e ; j e ne veux pas , en p r o v o 
quant des discuss ions , met t re obstacle à l ' o r 
gan i sa t ion d ' un minis tè re que lconque . M a i s 
je ne v o u d r a i s pa s non p lus que la c o m b i n a i 
son d o n t v ient de pa r l e r M . le ga rde des 
sceaux ne s ' accompl i s san t pas , les déc is ions 
de la Chambre sur m a proposi t ion fussent 
t rop retardées. S i la Chambre veut a journe r 
à deux jou r s . . . (Bruits divers.) 

Si la Chambre veut s ' a journer à lundi . . . 

Une voix : A h u i t a i n e ! ce serai t t r o p tôt. 

M . M a u g u i n . Je p r i e r a i la C h a m b r e de 
remarquer q u ' i l y a dé jà eu beaucoup d'es
pérances , que les j o u r n a u x ou officiels ou 
demi officiels nous on t souvent annoncé des 
conc lus ions qu i ne se sont pas réalisées. 

Ce n'est pas que j e mette en doute la bonne 
f o i de M . le ga rde des sceaux ; mais il n 'en est 
pas moins vra i que nous sommes autorisés 
à ne pas acco rde r not re confiance avec t rop 
d ' a b a n d o n ; et la maniè re d o n t le minis t re 
m ' a repr i s sur une express ion qui n ' é t a i t pas 
tou t à fa i t s ienne, suffirai t p o u r p rouve r 
qu ' i l est lo in de pa r t age r lu i -même les espé
rances q u ' i l veut nous donner . 

Se lon mo i , ce q u ' i l y au ra i t de m i e u x à 
fa i re serai t de con t inuer la d iscuss ion. E n 
v o i c i les mot i f s . V o u s ne pouvez vous occu 
p e r immédia t emen t de la r édac t ion d 'une 
adresse. L a discuss ion va s 'ouvr i r sur la pr i se 
en cons idé ra t ion ; la p r o p o s i t i o n sera ren
voyée dans les bu reaux . 

Une voix : Ce la n 'es t pa s cer ta in . 

M . M a u g u i n . C e l a n'est pas cer ta in , di t un 
de nos c o l l è g u e s ; ma i s d 'aut res d i r o n t que 

c 'est cer ta in . L a p r o p o s i t i o n sera renvoyée 
dans les b u r e a u x ; on n o m m e r a une C o m m i s 
s i o n ; t ou t ce la en t r a îne ra des l en t eu r s ; et 
p o u r tous ceux qui s ' occupen t d ' en t re r au 
p o u v o i r , il y au ra chaque j o u r des in te rpe l la 
t ions de se hâter. V o u s ne p o u v e z vous dé
p o u i l l e r de ce d r o i t de fa i re chaque j o u r des 
in te rpe l la t ions , d ' a p p e l e r chaque j o u r , p o u r 
a insi d i re , à cette t r ibune ceux qu i sont char
gés p a r la C o u r o n n e de cons t i tuer le p o u 
vo i r . 

Je demande d o n c que la d iscuss ion cont i 
nue, et que, si elle ne con t inue pas , o n la ren
voie au p lu s t a rd à lund i . 

M . G i r o d (de l'Ain), garde des sceaux, mi
nistre de la justice. Je d e m a n d e la p a r o l e . 

Messieurs , la man iè re d o n t l ' honorab le 
p r é o p i n a n t a in te rpré té mes pa ro le s me fa i t 
sent i r la nécessité de les b ien préc iser . 

Je dis de les bien préc iser , ca r j e n ' a i 
p o i n t à les retrancher . 

Je n ' a i été cha rgé d ' a n n o n c e r à la Cham
bre aucune so lu t ion actuel le de la cr ise p o l i 
t ique. J ' a i d i t , et ce sont mes p r o p r e s pa 
roles, que nous av ions tou t l ieu de c ro i r e , 
d 'espérer que nous touch ions à la fin de cette 
crise. Je l 'a i d i t sans aut re miss ion que celle 
d ' un sent iment c o m m u n avec mes col lègues . 
J ' a i présenté cette espérance c o m m e un des 
mot i f s de rejeter ou d ' a j o u r n e r la p r i se en 
cons idé ra t ion de la p r o p o s i t i o n ; mais , j e le 
répète, j e n ' a i p o i n t en tendu annonce r à la 
Chambre qu ' une c o m b i n a i s o n min is té r ie l le 
é ta i t p rê te à se réaliser . 

Ce la d i t et b ien e x p l i q u é , nous ne fa isons , 
p o u r no t re par t , aucun obstacle à ce que la 
d iscuss ion con t inue . 

M . Dubois (de la Loire-Inférieure). Je v iens 
a p p u y e r la p r emiè re p r o p o s i t i o n qui a été 
fai te p a r M . le g a r d e des sceaux p o u r l 'a
j o u r n e m e n t ; et vo i c i mes ra isons : 

S i la d i scuss ion con t inue , ne vous le dissi
mulez pas , elle n ' au ra n i la f ranchise n i la 
l iber té complè t e d o n t nous avons besoin . 
Lor sque le minis tère , que lque cour te q u ' o n 
puisse cons idé re r sa durée , déc la re p a r un de 
ses membres q u ' i l y a espérance d 'une solu
t ion p rocha ine , la Chambre d o i t s 'abstenir , 
mais à la c o n d i t i o n q u ' i l ne sera pas voté p a r 
cet a jou rnemen t une espèce de re je t de la 
p r o p o s i t i o n . (Très bien!) 

Dans le cas où nous c o n t i n u e r i o n s au jou r 
d 'hu i la d iscuss ion, b e a u c o u p de membres , 
f rappés des pa ro les de M . le g a r d e des sceaux, 
en vo te ra ien t le r e j e t ; et si p a r hasard la 
combina i son minis té r ie l le espérée ne se réa
l i sa i t pas , vous vous seriez p r ivés d ' un m o y e n 
de presser au tan t q u ' i l est en vous la fin de 
cette crise si funeste. L ' a j o u r n e m e n t de la dis
cussion, au con t ra i r e , réserve t o u t ; la p r o 
p o s i t i o n restera seulement suspendue . (Bruit, 
interruption.) L a p r o p o s i t i o n , dis- je , restera 
suspendue en face des promesses suspensives 
que vous venez d 'en tendre . E t q u a n d v i e n d r a 
la d iscuss ion, q u a n d il f a u d r a la souteni r , 
q u a n d il f a u d r a mon t re r son u t i l i té , son ur
gence, j e c ro i s que les v o i x ne m a n q u e r o n t 
pas . S ' i l est nécessaire a lors d 'en t rer dans de 
p lu s g r a n d s et p lus sincères détai ls , j e l 'a
voue , p o u r m a pa r t , je suis i m p a t i e n t de les 
en tendre ; ca r ce ne sont pas toutes ces ques
t ions de personnes d o n t nous avons été fa-
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t igués, et qui pèsent depuis c inquante jours , 
et sur toutes les consciences indépendantes , 
qui suffiront à la d igni té , à l ' au tor i té d 'une 
g rande assemblée. P o u r au jourd 'hu i , le mo
ment me semble fâcheux, et la discussion té
méraire . Je p ropose donc à la Chambre de 
remettre la discussion à mercredi . (Exclama
tions à gauche. — Vive agitation.) 

M . de Sade. Messieurs, je n'ai qu'un mot 
à dire à la Chambre. 

Le p r éop inan t s'est servi d 'une expression 
qui demande, de ma par t , quelques réflexions. 
Je ne m 'oppose pas à l ' a jou rnement ; il est 
demandé et, d 'après notre règlement, il do i t 
être mis aux vo ix . Vous savez, d 'a i l leurs , que 
j ' a i été le p remier à le p roposer . Je demande 
seulement qu ' i l soit à cour t t e rme ; mais nous 
avons été si souvent flattés du dénouement 
de la crise ministériel le , que nous devons être 
un peu incrédules sur les promesses du pou
voi r . 

Le p r éop inan t a d i t que si la discussion s'é
tablissait dans ce moment, elle serait dépour 
vue de franchise ; c'est contre cette déclara
t ion que je m'élève. J 'avais demandé la pa
role, et je proteste que j ' é t a i s p rê t à dire des 
vérités désagréables à tous les par t i s . 

Voix nombreuses : Di tes ! dites ! 

M . de Vatry . Vous avez ra i son! Tous le 
méritent. (Vive interruption.) 

M. le Président. M . de Sade a demandé 
lui-même l 'a journement . 

M . Lanyier . Je demande la divis ion de la 
question, c'est-à-dire qu 'on mette d ' abo rd la 
quest ion de l ' a journement aux vo ix . On exa
minera ensuite s'il y a lieu de l ' a journer 
pou r un j ou r déterminé. (C'est cela! Bruits 
divers.) 

M. le Président. I l y aurait là deux ques
t ions : l ' a journement de la discussion, et 
l ' a journement de la p ropos i t ion . C'est l 'a
journement de la discussion qu ' i l s 'agi t seu
lement de mettre aux vo ix . (Oui! oui!) 

(L 'a journement est p rononcé à une g rande 
major i té . ) 

M . le Président. Maintenant on a demandé 
l 'a journement à lundi . . . 

Voix diverses : N o n ! n o n ! A merc red i ! 
D'autres voix : A samedi ! (Bruits divers.) 

M. Gauguier (de sa place). Si l ' a journe
ment demandé convia i t à des repas splen
dides les familles souffrantes pa r le manque 
de travail , je le c o m p r e n d r a i s ; mais il y a 
c inquante jours qu 'un ministère sér ieux est 
p romis vainement à l ' impat ience p u b l i q u e ; 
il est temps que le Gouvernement mette un 
terme à cette calamité . 

J ' occupe 1,200 ouvriers , et je conçois la mi
sère de cette par t ie intéressante de la société ; 
elle do i t nous p réoccuper v ivemen t ; et le 
moyen le plus efficace en ce moment , c 'est de 
rétablir la régular i té des pouvo i r s consti tu
tionnels. 

( M . le Prés ident met aux v o i x l ' a journe
ment à samedi . ) 

(Cette p ropos i t i on n'est pas adoptée . ) 

M . le prés ident . Je mets aux v o i x l 'ajour
nement à mercredi . 

(Cette proposition est adoptée . ) 
( L a Chambre a journe à mercredi la discus

s ion de la p r o p o s i t i o n de M. Mauguin . ) 
( L a séance est levée à 3 heures.) 

Organisation des bureaux du 4 mai 1839, 

1 e r bureau. M M . le marquis de Dalmatie, pré
sident; 

de Chasseloup-Laubat(Just) , 
secrétaire ; 

2 e — Mer l in , président; 
Berger , secrétaire; 

3 e — Ca lmon, président; 
Mottet , secrétaire; 

4e — de Nogare t , président; 
Lanyer , secrétaire; 

5 e — Dufaure , président; 
Bil lau l t , secrétaire; 

6 e — Thiers, président; 
Ducos , secrétaire; 

7 e — Cunin-Gr ida ine , président; 
Raguet -Lépine , secrétaire; 

8e — Duchâtel , président; 
Galos , secrétaire; 

9e — Sapey , président; 
de Corcelles, secrétaire. 

Commission des pétitions. 

1er bureau. M M . le marquis de la Fressange; 
2 e — Manue l ; 
3 e — Gaul th ie r de Rumilly; 
4 e — le marquis de Lagrange; 
5 e — de S i v r y ; 
6e — Toussa in t ; 
7e — Daguene t ; 
8 e — le comte d'Angeville; 
9 e — P é r i g n o n . 

La Commiss ion chargée de l'examen de la 
loi des 900,000 francs p o u r les pensions mili
taires a nommé M. le général Bonnemains, 
prés ident , et M . A l l a r d , secrétaire et rap
por teur . 

Ordre du jour du lundi 6 mai 1839. 

A mid i , réun ion dans les bureaux. 
Sui te de l ' examen des budgets des recettes 

et des dépenses p o u r 1840 et de la loi des 
comptes de 1837. 

C H A M B R E D E S P A I R S 

Ordre du jour du mercredi 8 mai 1839. 

A 1 heure, séance publ ique. 
1° Renouvel lement des bureaux formes le 

4 avr i l dernier ; 
2° R a p p o r t , s'il y a lieu, de la commission 

chargée d ' examiner le p ro je t de loi relatif 
aux t r i bunaux de commerce ( M . Tripier, 
r appor t eu r ; 

3° R a p p o r t s du comité des pétitions. 


